
 

Annexe à la délibération n° 2026-10 
du C.C. n° 02 en date du 12.05.2026 

 
Le Président, 

 
 
 

Jérémy PRÉVOST 

 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 
En application de l’article L 5211-10 du C.G.C.T. 

 
 

D1 

FETE DU LIVRE 
REMUNERATION DES AUTEURS ET INTERVENANTS DANS LE CADRE DE L’EDITION 2026 

- 
14.04.2026 

 
Pour la fête du livre 2026 qui a pour titre « A nos amours ! », les médiathèques de Flers Agglo invitent 

des auteurs et des intervenants pour différentes animations auprès des scolaires et du grand public.  
 
Elles ont fait appel à l’auteur(e) Lucille BRUNEL, alias Lily DEGAIGNE, pour : 
 

Signature sur le Salon 
2 journées de 

signature 
« Charte » 

 
Il convient de rémunérer Lucille BRUNEL aux conditions suivantes : 
 

 
Lucille BRUNEL 

6 rue Marcel Denis 
76240 Le Mesnil-Esnard 

2 journées de signature 514,64€ 

TOTAL BRUT 514,64€ 

TOTAL NET 432,14€ 

 

Remboursement de billets de train 
(dépense avancée par l’auteure) 

38,80€ 

 
L’AUTEUR.E souhaitant être rémunéré.e en NET, il lui sera versé le montant « net auteur 

précompté », soit 432,14€ + 38,80€ de défraiement kilométrique = 470,94€. 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat avec Lucille BRUNEL conformément aux conditions exposées  

ci-dessus. 
 

  



D2 

FETE DU LIVRE 
REMUNERATION DES AUTEURS ET INTERVENANTS DANS LE CADRE DE L’EDITION 2026 

- 
14.04.2026 

 
Pour la fête du livre 2026 qui a pour titre « A nos amours ! », les médiathèques de Flers Agglo invitent 

des auteurs et des intervenants pour différentes animations auprès des scolaires et du grand public.  

Elles ont fait appel à l’auteur(e) Florence DELAPORTE pour : 

Signature sur le Salon 
2 journées 
« Charte » 

Il convient de rémunérer Florence DELAPORTE aux conditions suivantes : 

 
Florence DELAPORTE 

17 cours Jourdan 
87000 Limoges 

2 journées de signature 514,64€ 
TOTAL BRUT 514,64€ 
TOTAL NET 432,14€ 

L’AUTEUR.E souhaitant être rémunéré.e en NET, il lui sera versé le montant « net auteur 
précompté », soit 432,14€.  

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat avec Florence DELAPORTE conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 

D3 

CONSERVATOIRE DE MUSIQUE DE FLERS AGGLO 
MASTERCLASS ET CONCERT DE J’AM – DEVIS  

- 
20.04.2026 

 
Flers Agglo envisage l’organisation d’un concert avec le groupe J’AM duo à destination des habitants 

du territoire le jeudi 30 avril 2026. Ce projet aura lieu au centre Madeleine Louaintier de Flers, en présence de 
deux artistes - Maïtane Sébastian (violoncelliste) et Julien Le Pape (pianiste). 

 
Cette prestation musicale se déclinera en trois temps : 

- Une masterclass, avec les élèves de la classe de violoncelle de Marie Ange WACHTER, puis avec 
les élèves de la classe de flûte de Stéphane MINASYAN et enfin les élèves de la classe de musique 
de chambre d’Aurore LARCHER le mercredi 29 avril 2026 de 14h30 à 18h30 ; 

- Une séance scolaire à destination des établissements scolaires du territoire, le jeudi 30 avril 2026, 
de 14h30 à 15h30 sur inscription ; 

- Un concert tout public gratuit, proposé le soir le jeudi 30 avril 2026 à 20h. Il durera environ 1h30 
avec une première partie durant laquelle les élèves du conservatoire de musique feront la restitution 
de la masterclass. Les artistes proposeront des compositions personnelles, du jazz des chants 
arméniens et basques. 

Prestataire 

Les Amis de l’Ensemble Sésame 
Association n°W601008066 

3 rue Mimaut 
60110 MERU 

Prestations 

Le mercredi 29/04/2026 : 
Masterclass de 14h30 à 18h30 

En SEA au conservatoire de musique de Flers 

Le jeudi 30/04/2026 : 
Séance scolaire de 14h30 à 15h30 

Concert à 20h (durée 1h30) 
Au Centre Madeleine Louaintier à Flers 

Coût des Représentations (TTC) 1.200 € 
Frais de transport (TTC) Aller-retour Méru-Flers soit 46.1€ x 2 = 92.2€ 

Total TTC hors hébergement et repas 1.292.20€ 

Conditions 

Flers Agglo prendra directement en charge 5 repas pour les  
2 musiciens le temps du séjour (2 repas le jeudi midi et 3 repas le jeudi 
soir) 

Si nécessaire, Flers Agglo véhiculera les artistes pour leurs 
déplacements sur Flers utiles à l’organisation de l’événement. 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le devis de prestation annexé, et de rémunérer Les Amis de L’Ensemble Sésame, 

conformément aux conditions exposées ci-dessus. 



D4 

PERSONNEL COMMUNAUTAIRE 
ACCIDENT DU TRAVAIL 

REMBOURSEMENT D’UN EQUIPEMENT MEDICAL POUR SOINS POST CONSOLIDATION 
SUITE ACCIDENT RECONNU IMPUTABLE AU SERVICE 

- 
20.04.2026 

 
Un agent de Flers Agglo, victime d’un accident de service le 13.11.2017, doit bénéficier d’un 

équipement renouvelable sur prescription médicale. 
 
Au titre de l’article L822-24 du code de la fonction publique : « Le fonctionnaire qui bénéficie d'une 

reconnaissance d'imputabilité au service d'un accident ou d'une maladie a droit au remboursement des 
honoraires médicaux et des frais directement entraînés par sa maladie ou son accident. » 

 
Ainsi : 
 
La collectivité propose donc de rembourser à l’agent les dépenses engagées dans le cadre de 

l’accident ci-dessus référencé.  
 
Les prestations sont fixées dans les conditions décrites ci-dessous : 
 

Bénéficiaire 
Monsieur Christophe GAHAT  

3 impasse des Tisserands 
61440 ECHALOU 

Prestation Voir détail facture ci-jointe 

 
Nature et montants TTC 

 
 

Valeur totale de l’équipement : 265 euros TTC 
Prise en charge assureur risque AT/MP :  49,06 euros 

 (déjà remboursé à l’agent) 
 

Reste à charge Collectivité : 215,94 € 

 
Le Président décide de : 
 
REMBOURSER à l’agent, le reste à charge dont la Collectivité lui est redevable. 

 

D5 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
27.04.2026 

 
Madame Françoise Mulot est en possession d’archives et documents de provenance diverses 

collectés dans le cadre de la préparation et de la rédaction de l’ouvrage « Le Pays de Flers insolite et secret » 
publié en 2026.  

 
Ces documents concernant l’histoire de Flers et du bocage, Madame Françoise Mulot a souhaité en 

faire don au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives de 
Flers Agglo.  

 
Ce don manuel portera les références 195 S. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 

 

D6 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
27.04.2026 

 
Monsieur Michel Cosson, Président de l’amicale laïque la Petite A a souhaité faire don au profit de 

Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives, des documents retraçant 
l’activité et fonctionnement, des années 90 à 2018, de l’association.  

 
Ce don manuel portera les références 194 S. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 



D7 

FETE DU LIVRE 
REMUNERATION DES AUTEURS ET INTERVENANTS 

DANS LE CADRE DE L’EDITION 2026 
- 

02.05.2026 

 
Pour la fête du livre 2026 qui a pour titre « A nos amours ! », les médiathèques de Flers Agglo invitent 

des auteurs et des intervenants pour différentes animations auprès des scolaires et du grand public.  
 
Elles ont fait appel à l’auteur(e) Chantal COULIOU pour : 
 

Rencontres scolaires  
3 

(1 journée « Charte » / rencontres) 

Signature sur le Salon 2 journées « Charte » / signatures 

 
Il convient de rémunérer Le Printemps de Durcet, signataire du contrat pour l’intervention de 

Mme Couliou, aux conditions suivantes : 
 

 
Le Printemps de Durcet 

Route de la Petite Oie  
61100 Durcet 

Rencontres scolaires 514,64€ 

Signature sur le Salon 514,64€ 

TOTAL BRUT 1 029,28€ 

 

Péages sur justificatifs de paiement 

Défraiement 
kilométrique 

300,60€ 

 
L’AUTEUR.E souhaitant être rémunéré.e en BRUT, il lui sera versé 1 029,28€ + 300,60€ = 

1 329,88€. 
 
Le Président décide de : 
  
SIGNER le contrat avec Le Printemps de Durcet conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 

D8 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION D’UTILISATION 
- 

02.05.2026 

 
Dans le cadre des activités au sein de l’espace culturel Le Grand Turc, il est convenu que le 

l’association AMLOS interviendra dans la salle Gérard Philipe pour une représentation du spectacle de fin 
d’année 

 

Prestataire 
Association AMLOS 

La Tourelle 
61600 LA FERTE MACE 

Prestation Spectacle  

Date 26 juin 2026 (14h00-24h00) 

COUT TOTAL TTC 61 euros 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer la convention d’utilisation avec l’Association AMLOS conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 



D9 

MEDIATHEQUE-LUDOTHEQUE DE BELLOU-EN-HOULME 
CONCERT PAR LE GROUPE EFFET M’EIRE 

CONTRAT 
- 

02.05.2026 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque-Ludothèque de Bellou-en-Houlme a fait appel à par 

l’association Celtique et Toque et son groupe « Effet M’Eire » pour effectuer un concert, issu du répertoire de 
musique traditionnelle celtique. 

 
Il convient de rémunérer Celtique et Toque aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Celtique et Toque (Effet M’Eire) 

3 Les Rochers Ségrie 
61100 ATHIS VAL DE ROUVRE 

Lieu et date Bellou-en-Houlme, le 03/07/2026 

Concert 400 € 

Sonorisation 500 € 

Total intervention 900 € NET 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat avec Celtique et Toque conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 
 

D10 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE A LA FERTE MACE 
CONFERENCE GESTICULEE 

CONTRAT ET DEVIS 
- 

02.05.2026 

 
Dans le cadre des actions culturelles de la Médiathèque La Grande Nouvelle à La Ferté-Macé, il est 

programmé 1 représentation par la Compagnie l’Insolente qui se déroulera suivant les conditions décrites  
ci-dessous : 

 

Prestataire 

Compagnie L’Insolente 
La Mairie 

90 Place des Ecoliers 
61210 Ste Honorine-la-Guillaume 

Prestation 

Conférence gesticulée  
« Le Sacerdoce des Mémères à chats –  

Un détricotage des représentations sexistes  
autour du célibat des femmes » 

Date 
Vendredi 18 Juin 2026 – 19H 

Durée : 1h25 

Coût spectacle 580,00 € 

Défraiements transport 30,00 € 

COUT TOTAL TTC 610,00 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2026. 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat avec la Compagnie L’Insolente conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 

 



D11 

ACQUISITION DE VEHICULE A LA VILLE DE FLERS 
EC-466-EH 

- 
02.05.2026 

 
La ville de Flers n’a plus l’utilité d’un véhicule Renault Clio, comptablement amorti. 
 
De son côté, Flers Agglo doit, dans le cadre du CISPD, mettre un véhicule à disposition du 

commissariat pour une durée de 1 an.  
 
La ville de Flers propose de céder le véhicule précité à Flers Agglo pour la somme symbolique de  

15 euros. 
 
Le Président décide : 
 
1 – D’ACQUERIR le véhicule immatriculé EC-466-EH à la ville de Flers pour la somme de 15 € 

symboliques. 
 
2 – DE DIRE que le véhicule cédé sera intégré au patrimoine de Flers Agglo conformément 

aux dispositions budgétaires et comptables. 
 
3 – DE SIGNER la convention de prêt du véhicule acquis ci-annexée pour un usage de celui- 

ci par le commissariat de police de Flers. 
 
 

D12 

VIREMENT DE CREDITS N° 1 
BUDGET GENERAL 

- 
02.05.2026 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.5217-10-6 qui donne la 

possibilité à l’assemblée délibérante, d’autoriser l’exécutif à réaliser des virements de crédits entre chapitres dans 
la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel. 

 
Vu la délibération n° 2026-1670 en date 12 février 2026 relative au vote du budget primitif 2026 de 

Flers Agglo précisant que le Président est autorisé à opérer des virements de crédits, selon les conditions 
réglementaires, dans la limite de 7,5 % des dépenses réelles de chaque section. 

 
Suite à des travaux non réalisés, Flers Agglo doit rembourser une subvention reçue de l’Agence de 

l’eau d’un montant de 41.364 €. Pour cela, il convient d’autoriser un virement de crédits. 
 
Le Président décide :  
 
D’AUTORISER le virement des crédits suivants : 
 

Budget Général 
 

Section de fonctionnement  

Dépenses – Chapitre 13 Art 1328 fonction 731 
Remboursement subvention perçue +  41.364 € 

Dépenses – Chapitre 23 Article 2315 Fonction 020 
Installations, matériel et outillage - 41.364 € 

 


